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Le 'Maroc rend 
une double copie~ 
C'est avec quatre ans de retard que 

le Maroc vient de soumettre son 
rapport au Comité de l'ONU pour l'éli
mination de la discrimination raciale. 
Un document qui a la qualité d'être 
double puisqu'lI contient les dix-sep
tièmei2006) et dix-huitième (2010) rap
ports périodiques présentés en appli
cation de l'article 9 de la Convention 
internationale sur l'élimination de 
toutes les formés de discrimination 

, raciàle et conformément aux observa
tions formulées 'par le Comité pour 
l'élimination de la discrimination 
raciale au sujet des quatorzième, quin
zième et selZleme rapports du 
'Royaume. Cinq autres rapports paral
lèles émanant d'ONG marocaines ont 
été également soumis à cette instance 
'internationale ,qui planchera su~ le' cas 
du Maroc aujourd'hui et demain , au . 
Palais de Wilson à Genève. 

De prime abord, le document pré
.Senté par l~ Royaume fixe ses propres 
limites en mettant en avant « les progrès 
majeurs en matière de lutte contre toutes 
·les formes de discrimination raciale qui 
ont été accomplis sur la base d'un scéna- ' 
rio réaliste et dans la limite de cè qui est ' 
réalisable '» . Il 'expose également les 
domaines dans lesquels il est nécessaire ' 
de poursuivre les ' effor:ts, ' tout réitérant 

.: la. fidélité de notrf pays aux principes 
des droits de l'Homme qu'il reconnaît 
constihitionnellem'erit dans leur accep
.tion,universel!e: Il rappelle dans ce sens 
que « l'initiative la plus'-~Fortante que 

, . 

le Maroc ait entreprise après avoir sou
mis son seizième rapport a peut-être é,té 
lé! mise en place d'une méthode de véri
ficiltion permettant d'évaluer et d'analy
ser les conditions dans lesquelles sont 
exercés les droits civils, politiques, éco
nomiques, sociaux et culturels, de déce-, 
1er les imperfections et de détermjner les 
politiques à appliquer pour y remé
dier » . Tâche qu'il impute à la défunte 
IER et au CCDH et dont les ONG réfu
tent l'efficience et la crédibilité. Pour 
l'AZETIA et l'AMOH, par exemple, « le ' 
rapport gouvernemental, à travers cer
tains de ses paragraphes,-s'est restreint à ' 
s'appuyer sur des communiqués et des 
all~gations véhiculant des jugements de 
valeurs non fondés ni sur les statistiques 
ni sur les faits » . . 

Le respect des libèrtés ' publiques 
,telles que la liber:té d'opinion, d'expres
sion, de constitution d ' associations, 
d'usage desJocaux publics, le drqit de ' 
réunion et' de marlifestatiori, le d roit à la . 
' libre éircillation et le droit à la nationa
lité marocaine 'pécessiterait selon elles 
de réviser la législation nationale pour 
«l'adapter aux normes et législatiops 
internationales reconnues universelle
ment en octroyant aux associations, 
jusqu'ici , victimes d ' abus administra- ' 
tifs, leurs récépissés de dépôt légal et en 
mettant fin aux approches du tout sécu
ritaire qui président aux rapports des 
autorités avec la chose publique » . . 
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langues et cultures » . Outre la ques
tion de la langue amazighe, la ques
tion des étrangers en situation irré
gulière est également soulevée par 
les ONG, ' particulièrement par l~ 

GADEM. 
Ce 0'\ quoi le rapport officiel maro

cain répond qu'« Aux termes des 
disposition:~ de 'la Constitution, 
notamment r article 5, tous les 
Marocains ont des droits et devoir~ 
égaux et sont égaux devant la loi sans 
aucune distinction fondée sur la 
l~gue, le sexe; la religion, la culture 
ou l'identité politique, culturelle ôu 

-régionale » . Il réaffirme également « 
la volonté du Maroc de lutter contre 
toutes les formes de discrimination et 
de marginalisation, un ensemble de 

mesures a été pris dans le but de 
consacrer l'égalité- entre les .diifé
rentes composantes de la' population 
du pays, promouvoir le dévekJppe
ment social, économique et C1.llturel, 
soutenir les institutions chargées- de 
la défense des droits de l'Homme et 
fournir le cadre législatif adéquat 
pour éliminer toutes les formes de 
discrimination dans la perspective 
globale de faire de la société maro
caine une société moderne fondée 

'Sur la démocratie participative ». 

Sans donner pour autant de statis
tiques ni de cas concrets ' concernant 
l'action qu'il a menée contre tous 

. ceux qui ont contrevenu à ces nobles 
idéaux . . 
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